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ADOPTION RÈGLEMENT #08-2022  
Règlement décrétant des travaux de construction d’un pro-
longement du réseau d’aqueduc sur le rang Sainte-
Geneviève et autorisant un emprunt pour en payer le coût.  
 
34E ÉDITION DE LA SEMAINE QUÉBÉCOISE DE LA DÉFICIENCE 
INTELLECTUELLE  
Notre municipalité a à cœur l’inclusion et la participation 
des personnes vivant avec une déficience intellectuelle dans 
toutes les sphères de notre communauté. Elle croit que les 
municipalités du Québec ainsi que les citoyennes et citoyens 
qui les composent peuvent poser des gestes en ce sens et 
favoriser l’établissement d’une société plus inclusive; 
En ce sens, le Conseil proclame la semaine du 20 au 26 mars 
2022, Semaine québécoise de la déficience intellectuelle et 
invite la population à s’y impliquer.  
 
CROIX-ROUGE – RENOUVELLEMENT ENTENTE DE SERVICE 
AUX SINISTRÉS  
La municipalité accepte l’Entente de service aux sinistrés – 
amendement No.1 conclu en date du 7 mai 2019 telle que 
soumis. 
 
ADJUDICATION MANDAT SERVICES PROFESSIONNELS EN IN-
GÉNIERIE PLANS, DEVIS ET SURVEILLANCE – RÉFECTION RANG 
SAINT-FRANÇOIS  
La municipalité octroi le contrat pour la fourniture de ser-
vices professionnels en ingénierie plans, devis et surveil-
lance pour la réfection du rang Saint-François à la firme Gé-
niCité au montant de 22 420,13 $ taxes incluses.  
 
LES ÉLUS·ES MUNICIPAUX QUÉBÉCOIS SOLIDAIRES DU PEUPLE 
UKRAINIEN  
ATTENDU QUE la Fédération de Russie a envahi militaire-
ment la république d’Ukraine;  
ATTENDU QUE la Fédération de Russie a, se faisant, violé les 
règles internationales du respect de l’intégrité des frontières 
nationales et provoque la mort de milliers de personnes et 
l’exode de citoyens ukrainiens;  
ATTENDU QU’à notre époque, la solution militaire est inac-
ceptable pour régler les conflits entre nations;  
ATTENDU QUE les élus·es municipaux et le peuple québécois 
sont profondément affligés par les souffrances vécues par le 
peuple et les communautés ukrainiennes;  
 
 
 

ATTENDU QUE la volonté des élus·es municipaux du Québec 
d’exprimer leur désapprobation la plus totale de cette situa-
tion et du recours aux armes pour régler les conflits;  
ATTENDU QUE la volonté des élus·es municipaux et de la 
population québécoise d’exprimer leur solidarité avec le 
peuple ukrainien;  
ATTENDU QUE les gestes de solidarité de plusieurs munici-
palités et de nombreux Québécois envers le peuple ukrai-
nien, notamment à travers des dons à la Croix-Rouge cana-
dienne;  
EN CONSÉQUENCE ET POUR CES MOTIFS :  
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE JUTRAS 
Et résolu par ce Conseil que la présente résolution soit 
adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit :  
QUE la municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval condamne 
avec la plus grande fermeté l’invasion de l’Ukraine par la 
Russie;  
QUE la municipalité joigne sa voix au concert des nations 
pour appeler la Russie à mettre fin à son agression et à reti-
rer toutes ses forces de l’Ukraine et à régler ses différends 
par la voie de la diplomatie;  
QUE la municipalité demande au gouvernement du Canada 
de prendre toutes les mesures nécessaires pour amener la 
Russie à abandonner son attitude belliqueuse;  
QUE la municipalité invite ses citoyens à participer à l’effort 
de solidarité envers le peuple ukrainien;  
QUE la municipalité déclare son intérêt à contribuer à cet 
effort collectif et humanitaire et invite tous les groupes et 
intervenants à se mobiliser pour organiser l’accueil de ces 
personnes réfugiées sur notre territoire;  
QUE copie de cette résolution soit envoyée au premier mi-
nistre du Canada, M. Justin Trudeau, à la ministre des 
Affaires étrangères, Mme Mélanie Joly, au premier ministre 
du Québec, M. François Legault, à l’ambassade de la Répu-
blique d’Ukraine, à l’ambassade de la Fédération de Russie, 
à la Fédération québécoise des municipalités et aux médias 
régionaux et nationaux.  
 
LISTE DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER POUR LE MOIS 
 

La liste des comptes à payer pour le mois de février 2022 
s’élève à un montant de 120, 343.99 $. 
 

Prochaine séance du conseil : Lundi 4 avril 2022 à 20h 
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Un mot de votre club FADOQ 
La situation sociale en lien avec la pandémie s’amé-
liore. Bientôt, nous pourrons nous rencontrer, nous par-
ler, nous amuser, danser et peut-être même se sourire 
pour vrai. Bientôt, nous pourrons revivre des événe-
ments ensemble et ils nous tardent d’y être déjà. Nous, 
du Conseil administratif de votre club FADOQ, nous 
commençons déjà à planifier notre prochaine rencontre 
qui aura lieu dans le cadre de notre Assemblée générale 
annuelle, en avril. 
En attendant, nous désirons tout de même souhaiter un 
très joyeux anniversaire à nos membres natifs du mois 
de mars, soit : 
 

Réjean Lapalme 
Lise Lemaire 

Michel Lemire 
Denis Proulx. 

Et une pensée spéciale pour un membre du conseil qui 
fêtera aussi son anniversaire ce mois-ci : M. Gaston 
Bourassa. Bonne fête, Gaston. Bonne fête à chacun de 
vous. 
 

À nos membres présents et futurs, on vous dit : 

 
«Prenez soin de vous. Le printemps arrive. On se 

voit bientôt !» 
 

      
Votre Conseil d’administration du club FADOQ-St-Zéphirin 

Yvan, André, Chantal, France, Diane, Gaston et Gisèle 

4 4 4 

La municipalité tient à souligner le départ à la retraite d’Yvon Montminy 
 

Monsieur Montminy travaillait auprès de la municipalité depuis 25 ans. Il effectuait un tra-

vail impeccable comme préposé à l’analyse des échantillons de chlore résiduel dans les 

réservoirs d’eau potable de la municipalité. Monsieur Montminy était un employé assidu 

et consciencieux d’un travail bien fait.  

Merci Yvon et bonne retraite municipale! 
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ÉCOCENTRE ST-ZÉPHIRIN 
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-Communiqué de presse - 
Le 40e anniversaire de l’APHNY est souligné par l’Office des  
personnes handicapées  
 
 
Nicolet, le 7 mars 2022. L’Association des personnes handicapées de Nicolet-Yamaska a reçu 
récemment un précieux présent de l’Office des personnes handicapées du Québec : un magni-
fique certificat de reconnaissance accompagné d’une jolie lettre. 
 
« Quand j’ai vu qu’on avait reçu ce cadeau, j’étais contente et fière. L’Office des personnes handicapées du Québec c’est très 
important. Et voir que la présidente Frances Champigny a pensé à nous avec Daniel Jean, le directeur général, pour notre 40e 
anniversaire, c’est vraiment un bel honneur », souligne Geneviève Demers, présidente du conseil d’administration de l’APHNY. 
 
De son côté, Émilie Godin, la directrice de l’organisme qui regroupe des membres vivant une situation de handicap, tant au ni-
veau intellectuel, physique qu'au niveau de l'autisme en offrant un milieu de vie et en veillant à la défense de leurs droits dans 
Nicolet-Yamaska, s’est empressée de prendre les dispositions nécessaires pour faire encadrer le certificat de reconnaissance et 
l’apposer à une place de choix. 
 
« Je veux que tous nos membres et que tous nos visiteurs puissent le voir et y lire son message qui va comme suit  : Les efforts 
que vous déployez contribuent à accroitre la participation sociale des personnes handicapées et à faire du Québec une société 
plus inclusive. L’Office vous encourage à poursuivre votre excellent travail », rapporte-t-elle. 
 
« Notre action se situe dans la continuité avec la mission de l’Office. Comme le dit si bien leur slogan, nous allons continuer de 
« Conjuguer nos forces » avec eux pour réduire les obstacles rencontrés par les personnes handicapées, leur famille et leurs 
proches », indique fièrement Émilie Godin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À propos de l’APHNY 
 
L’APHNY regroupe des membres vivant une situation de handicap, tant au niveau intellectuel, physique qu'au niveau de l'au-
tisme en offrant un milieu de vie et en veillant à la défense de leurs droits.  
 
Elle vise à: 
 

• Améliorer la qualité de vie et promouvoir la participation et l'inclusion sociales des personnes handicapées (DP, DI, TSA). 

• Regrouper les personnes handicapées, les familles et les proches du territoire de Nicolet-Yamaska. 

• Identifier les besoins des personnes handicapées du territoire et susciter la création et le développement des services. 

• Promouvoir et défendre les droits des personnes handicapées. 

• Accueillir, informer, soutenir et référer, au besoin, les personnes handicapées et leur famille. 

• Faciliter et favoriser l'accès aux services de qualité, adéquats et adaptés. 

• Sensibiliser la population et les instances aux réalités vécues par les personnes handicapées et leurs familles. 

• Contribuer aux apprentissages et à la formation de ses membres. 
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Chez nous, au Québec, le printemps c'est le temps des sucres. Dès le début de mars la vie reprend dans 
les érablières. On rouvre les « cabanes à sucre » et l'on s'apprête à faire la récolte de la sève des érables. 
Pendant cinq à huit semaines le cultivateur délaisse sa ferme pour venir à l'érablière fabriquer le sirop et le 
sucre d'érable. 
 
Les érablières sont souvent assez distantes des fermes. C'est pourquoi, avant l'ère de l'automobile et de la 
motoneige, le sucrier partait avec le cheval et la charrette vers le « haut ». Il habitait l'érablière tout le temps 
qu'il fallait bouillir la récolte de sève. Mais bouillir n'est pas un travail de paresseux car il faut sans cesse ali-
menter le feu et surveiller la cuisson du sirop. S'arrêter en cours de cuisson signifie qu'il faut tout recom-
mencer. Les sucriers préféraient souvent partir seuls pour ne pas être dérangés et finir le plus vite possible. 
Mais pendant les longues nuits passées à la cabane, ils étaient parfois victimes de tours joués par des su-
criers voisins ou de bien étonnantes tromperies. 
 
Une nuit que Baptiste Riverin « bouillait », il entendit une plainte venir de la cheminée : « Oh, Ooh, Oouh ! » 
« C'est le vent », se dit-il. 
 
Une heure plus tard la plainte se fit de nouveau entendre plus forte et plus longue : 
« Oh, oh, hou, ohouou, houoo ... » 
 
Baptiste alla voir dehors, mais il ne vit aucune trace de pattes ou de pas dans la neige autour de la cabane. 
 
« Sans doute un animal pris dans un piège », se dit-il, ne voulant pas donner à la peur la chance de l'enva-
hir. Il revint à son sirop. 
 
Mais voilà que la plainte devint un cri et qu'elle s'accompagna d'un grattement sonore dans la cheminée. 
 
Pauvre Baptiste sentit ses cheveux se raidir. Pris d'une grande panique, il abandonna le poêle et le sirop et 
se sauva à toutes jambes. Il traversa l'érablière et s'enfuit à sa maison d'en bas. Il y passa une nuit pleine 
de cauchemars. 
 
 
 
 
 

Adapté d'un conte populaire de la Beauce. 
 
 
Quand la sève des érables se remet à 
couler au mois de mars, on doit la recueil-
lir pour la faire bouillir et la transformer en 
sirop et en sucre. Autrefois, le bouilleur 
montait à son bois d'érables éloigné de la 
ferme et il passait souvent quelques se-
maines tout seul dans sa cabane pour ac-
complir sa tâche. Et l'on sait bien que les 
fantômes rôdent, la nuit, dans les éra-
blières... 
 
 
 



 

 

Au petit matin, il fallut bien retourner à la cabane à sucre. Il s'y rendit, remit le feu en marche et recom-
mença à bouillir. La nuit venue la plainte sinistre se fit de nouveau entendre : « Oh, oh, ohouh... » 
 
Baptiste Riverin, il faut le dire, n'avait pas la conscience tranquille. Tout au fond de lui-même il pensait : 
« C'est la voix du fantôme de Philémon Gamache. Je la reconnais ! » 
 

Philémon Gamache était un voisin à qui il devait une somme d'argent assez rondelette. Mais le Philé-
mon était mort pendant l'hiver et Baptiste s'était cru libéré de sa dette. Ce soir il comprit que le fantôme 
de Philémon ne le laisserait pas faire son sirop en paix. Baptiste essaya de travailler malgré les bruits ; 
les plaintes et les grattements se firent de plus en plus lugubres et persistants. Le fantôme de Philémon 
Gamache allait arriver par la cheminée et lui réclamer son dû ! 
 
N'y tenant plus, Baptiste se sauva encore une fois dans la nuit froide, vers le village où le protégeraient 
les vivants. Le lendemain, avant de remonter à l'érablière, Baptiste Riverin s'en alla chez la veuve Ga-
mache payer sa dette sans en parler à personne. La veuve, ravie, accepta l'argent avec joie car elle en 
avait bien besoin et Baptiste, penaud, reprit le chemin de l'érablière. Il ralluma le feu, continua la cueil-
lette de la sève et ne s'arrêta plus de bouillir jusqu'à la fin de la saison des sucres. 
 
Il n’entendit plus ni plaintes ni grattements dans la cheminée. Puis, quand la sève s'arrêta de couler, 
Baptiste rangea ses seaux, ses goudrelles et ses chaudrons. Il entassa les bidons de sirop dans la char-
rette et vérifia l'état de la corde de bois. 
 
Puis, en dernier lieu, le feu étant tout à fait éteint, il démonta le tuyau de la cheminée. 
 
Savez-vous ce qu'il trouva dans le tuyau ? 

 
Un gros hibou mort ! 

Mille ans de contes, Québec, Cécile Gagnon 
 
http://legendes-quebecoises.e-monsite.com/blog/cuisine/le-fantome-de-l-erabliere.html 
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